
DÉBATS DES COMMUNES.
Toute société ou tout individu faisnt paZtie de cette as4ooi>tiou qui

vendra, ou peimettra de vendre les artîeles stipulés, pour un prix
moindre que le prit déterminé »par le comité, sera rapporté au comité
d'arbitrage, et sur preuve à l'appui de l'accusation, il sera expulsé de
l'association, par la majorité des voix, à une sénce régulière, et une
motion de censure contre lui Eera entrée dans les minutes et mise à la
connaiesauce des fabricants de l'article en question.

L'effet d'une chose semblale serait, tout simplement, je,
crois, de rejeter hors du commerce t.ous ceux qui ne se
conforment pas à ces règlemQntsaoutrés. Ce sont là, je crois
de faux procdgs, car ils gènegt la librté du coinmrce.'

Ces associations agissent aussi dans d'auti;eg ldirections.
Nous savons que. sou l r4pport du charbon, articide
première importance surtout pour les habitants des villes,
il existo une combinaison depuis' plusieurs ann,ées, et cela
au désavantage de la population canadienne. J at ici un
état eompié r un jounal de New-<;rk, contonant le coût
d'une tonne 4chrbQ4, I 1oût.du, tran»port, le montant de
droits à payer, laissant de forts profits, plus de 25 pour
100, et démontrant que le charbon peut se vendre, à New-
York, 83.49 la tonne. Calculant les, mêmes depenses, cet
artice oûterait un'peu pfus cher à Toronto, mais sur le
tableau que voici, et ses détails que je n'ai pas exposés, je
vois que los taux de fret sont de î de cent par tonne, pour
chaque mille, ce qui est beaucoup plus élevé quo le tarift
du Pacifique Canadien, pour le.transport'du b1é, de Winnipeg
à Montréal, et nous savons que le charbon peut être trans.
porté sur nos chemins de fer à meilleur marché que le blé,
dans une proporf.ion de trois à cing, soik$3 pour, le charbon'
et $5 pour la môe pesanteur de blé. Ainsi donc en accor-
d ant un profit de 25 pour 100, et plus que cela, dans beaucoup
do cas, le charbon pourrait se vendre à Toron o $4, tandis
qu'il se vend $1, et même plus, je crois.

On a dit que le charbon devenait rare, tel n'est pas le cas,
car les mineurs ont à sacrifier trois mois sur douze dans
l'année, pour que la production ne soit pas trop grande, ni
les provisions en mains. Ils travaillent neuf mois dans
l'année pour produire ce qu'il faut de charbon aux Etats-
Unis, au Canada et autres marchés.

Je considère que ce genre de combinaisons, non seule-
ment pour les fabricants, mais pour les marchands de détail,
est des plus dangereux, et je crois que le parlement cana-
d:en devrait s'occup'er de la chose, et, comme je le propose,
un comité devrait s'enquérir et faire rapport. Nous appre.
nons qui y a de ces combinaisons non seulement pour le
sucre et lo'charbon, mais pour plusieurs autres articles. On
pratique aujourd'hui ce genre de monopole dans le com-
merci de l'avoine, des biscuits, des confiseries, de l'huile de
charbon; et le succès obtenu par les associations déjà
formées va tout natiriellement encourager les fabricants et
les prpducteurs à entrer dans ces combinaisons qui semblent
si avantageuses. Nous savons de plus que certains articles
fabriqués en Angleterre, et qui ne se produisent pas ici, se
vendent dans le pays d'après les prix déterminés en Angle.
terre. Le fabricant anglais vend à un co'rtàin prix et déter-
mine le prix auquel doit vendre le marchand caadien. Je
crois que ce comité, s'il plaît à la Chambre de. le former,
devrait aussi s'ocuup.er de étte question,'

Certaines personnes ont prétendu que le remêdeAà cet
état do choses était d'abolir ledioit sur'de tels articles. Je
vois que des journaux ont dit qïie le moyn de faire dispa-
ialtre ces combinaisons sur le sucre, était de retrancher le
droit sur cet & tiole. -Je ne suis- pas de cette opinion. Je
crois que l'eficacité de la politique nationale est démontrée.
Je crois que le pays peut avoir raison do ce genre de mono.
po o, sans abolir la pdlitique nationale. L'année dernière
le droit sur le charbëq a été abF', ce fait n'a pas diminué
l ii flugnee de la com1 isn, quii eat,~ aiqudihi plus puis
sanco qu'auparavant; ce qui prouve quo la politique natio
nale n'a rion à faire ayee ces coTnbinaions. Je préférerais
le drýit,' car nous autions l contrôle, aiceja est epossiblig et
je crois que ça l'est, do ces articles, en rapport avec les arti
cles preduits dans le pays

Il y a des précédents à l'appui de ce que je propose. Aux
lçtatE-Unis, i à cesi associations et combinaisons sont plus
?uis.antos qu'au Canala, nouj voyons qu'un pirojot de loi
relatif à leur suppression a été présenté devant la législature
de l'Etat de New-York, à Atbany. J'ai vu une copie de ce
l ill qui traite au long cette question. Lorsque la Cha%mbre
des Communes aura étudié la chose, si cela est nécessaire, si
nous ne pouvons atteindre notre but d'une autre manière-
et cela se polt-nous suivrons l'exemple des Etats-Unis, en
présentant nu projet de loi qui aura pour effet de dét;uire,
de reidrg illégales toutes ces associations qui, non seule.
41eot 4qgmentent les prix, mais nuisent au commerce du
pays Qt contrecarrent les effets do la politique nationale.

M. EDGAR: S'il faut à la Chambre et au pays une
preuve de la mauvaise nature de ces combinaisons, on la
trouvera, je crois, dans les efforts qu'a faits l'auteur do ces
résolutions pour combiner dans un même discours et dans
une même motion, une défense de la protection et une
attaque contre les combinaisons. M. l'Orateur. en voyant
cette motion sur l'ordre du jour, j'ai cru entrevoir une ère
nouvelle pour le pays, et que les honorables membres de la
droite, qui ont si longtemps supporté la politique de pro-
tection, venaient enfin d'ouvrir les yeux, et que, influencés
par l'opinion publique, ils allaient donner le premier coup
à cette même politique.

M. WALL.ACE : Oh non.
M. EDGAR: Eh bien ! en autant .que porte l'attaque

de l'honorable député contre les combinaisons, je prtgýe
son opinion ; mais assurément il ne va pas aussi loin qu il
est désirable dans l'intérêt du pays, en laissant de côté les
combiniisons parmi les fabricants. Certainement il faut
s'assurer du, résultat des combinaisons parmi les importa-
teurs. Ces gens peuvent avoir raison, je ne dis pas qu'ils
ont tort, mais les affaires sont rendues à un point où une
enquête est nécessaire, et il faut trouver un remède, s'il y a
lieu.

En voyapt cette motion j'ai conclu que nous étions arri-
vés à la troisième et dernière phase de la protection. La
première phase, comme.nouo le savons, a été très belle, du
roins pour les fabricants. Ils ont ou le contrôle du marqhé,
et ils ont fait de l'argent aux dépens dea consommateurs.
Cela a duré quelque temps, jusqu'à ce que les personnes qui
avaient de l'argent à placer eussent compris les avantages
<u'offraient les industries protégées. Alors tout le monde
s'est jeté de ce côté et l'on sait quel a été le résultat. Ces
industries ont été presque épuisées, et les fabricants ont fait
des pertes. Eh bien I pendant un certain temps les consom-
mateurs ont bénéficié.de cela, et les défenseurs du tarif ont
dit au pays: " Vous avez la concurrence; voilà,ce.q,u'on vous
a prounis ; la concurronce voqs donne vos marchandises à
bon marché." Comme régultat de cette concurrence, la troi-
sième phase du système protecteur est arrivée; nous avons
vules combinaisons faites par tes fabricants dans le but de
se protéger contre le public. De trop forts capitaux ont
été mis dans ces industries qui subissent aujourd'hui des
pertes; et c'est là la canue dos, combinaisons. dé fabricanta
contre le peuplp,

N6un voyons, que la même chose, exactemee, est arri-
véo, Etats-Unie. La chose, il est vrai, a pris plps de,
temrpa qu'ici à.se manifester ; le p4ys,çsti grand qu'il est
difficilq d'y former des coribpinaisons.

Le nouveau tarif Morrill est venu on force, au moja
d' aril 18,5, et ce n'est que depuis un a ou doux que ca

cnbi qisons sont formées. Il a fallu plus de vingt ans a
ceux qui souffraient de la concurrence popr en venir à sepro
téger par des cormbinaisons. Mais le Canadg étant un pays
plqs petit nous sommes arrivés àla troisième phase beaucoup
plus rapidement, et nous avons rejoint les-E tats.Unis bien
que nous n'ayonsle tarif protecteur que depuis huit ou neuf
ans. Eh bien, maintenant que les deux pays sont dap Ia,
m, agon n doo ecom·& aux m e
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